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PRÉAMBULE

Le présent texte, extrait du « Règlement sur la sécurité du personnel vis-à-vis des
risques ferroviaires », homologué par le Ministère de tutelle, indique les règles de
sécurité à observer par les mécaniciens appelés à intervenir sur certaines installations
de sécurité.

Le nouveau Règlement reprend, sur ces points, les dispositions de l'ancienne
réglementation.

MÉCANICIENS APPELÉS A INTERVENIR
SUR CERTAINES INSTALLATIONS DE SÉCURITÉ

Article 301  ► Mesures à prendre pour assurer la sécurité des mécaniciens pendant
certaines opérations effectuées sur les installations de sécurité.

Lorsqu'un aiguilleur (ou le régulateur lorsqu'il remplit cette fonction) prescrit à un
mécanicien d'effectuer certaines opérations sur le terrain, il doit assurer au préalable
la sécurité de cet agent par la fermeture de la ou des parties de voies sur lesquelles le
mécanicien peut avoir à se déplacer et à intervenir ainsi que, le cas échéant, de celles
qu'il est susceptible d'engager au cours de son déplacement. A cet effet le trajet à
suivre par le mécanicien doit faire l'objet d'une entente avec l'aiguilleur et le
mécanicien ne peut commencer les opérations demandées que lorsque l'aiguilleur l'a
averti que sa sécurité est assurée

Homologué par décision ministérielle
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